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CommuniquŽ de presse      
Roodt-sur-Syre, le 8 janvier 2008 
 

Succ• s important  
pour le commerce Žquitable devant la justice 
 

La justice plaide  
en faveur du dŽveloppement durable 
 
La province nŽer landaise de Groningue est en droit de demander dans ses appels 
d'offres que ses fournisseurs respectent six cr it•res de base du commerce Žquitable qui 
figurent dans les standards de TransFair /Max Havelaar. C'est le jugement prononcŽ en 
premi•re instance suite ˆ  l'attaque du groupe Douwe Egberts.  

Les fonctionnaires de la province de Groningue (Groningen), aux Pays-Bas, boivent du cafŽ 
labellisŽ TransFair/Max Havelaar. ConformŽment ˆ  la lŽgislation nŽerlandaise, cette 
collectivitŽ locale avait inscrit un certain nombre d'Ç exigences fondamentales È figurant dans 
les standards de Fairtrade dans ses appels d'offres pour le cafŽ : 

¥ le cafŽ provient de coopŽratives de petits producteurs 
¥ prix minimum 
¥ prix supŽrieur au cours mondial si celui-ci est supŽrieur au prix garanti (ou prime de 

dŽveloppement), 
¥ prŽfinancement partiel sur demande 
¥ relation sur le long terme 
¥ programme d'appui. 

Le groupe agro-alimentaire Douwe Egberts, filiale de Sara Lee, a dŽcidŽ d'attaquer ces 
crit•res en justice, les considŽrant comme discriminatoires parce qu'ils excluaient d'autres 
initiatives Ç Žthiques È. 

Ethiques, certes, mais bien moins exigeantes, selon les responsables de lÕinitiative pour un 
commerce Žquitable : Ç D'autres initiatives que la n™tre existent, et nous les acclamons. 
Cependant, la garantie Fairtrade avec le label TransFair/Max Havelaar est la seule qui 
s'adresse spŽcifiquement ˆ des petits producteurs de cafŽ, et la seule qui assure au moins un 
prix plancher couvrant leurs cožts, ainsi qu'une prime de dŽveloppement pour des 
investissements sociaux. È 

Liber tŽ dÕexercer  une influence en mati•re de dŽveloppement durable  

Verdict de la Cour de district de Groningue : la Province a le droit d'inclure les six crit•res 
concernŽs dans ses appels d'offre, au titre de sa libertŽ ˆ  exercer une influence en mati•re de 
dŽveloppement durable. Ce jugement s'appuie principalement sur le droit europŽen. 

Les responsables de lÕinitiative pour un commerce Žquitable au Luxembourg, TransFair-
Minka, mesurent la portŽe de cette dŽcision : Ç Elle est tr•s importante pour le  commerce 
Žquitable labellisŽ. D'une part, au regard du droit communautaire, elle reconna”t la compl•te 
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lŽgalitŽ de l'inclusion dans les cahiers des charges accompagnant les appels d'offres publics 
de clauses se rŽfŽrant aux crit•res du commerce Žquitable. D'autre part, elle fait bien la 
diffŽrence entre le commerce Žquitable et des dŽmarches voisines. Une dŽcision prise par le 
nouveau gouvernement irlandais, en fonction depuis juin 2007 : il sÕest engagŽ, par son 
programme gouvernemental, pour une politique d'achat privilŽgiant le commerce Žquitable. 
Ainsi, tous les services gouvernementaux s'approvisionnent dans la mesure du possible en 
produits Fairtrade. È 

 

Le guide Buy.Fair est une brochure de 12 pages avec des 
recommandations pour lÕachat de produits du commerce 
Žquitable. Cette brochure prŽsente les avantages des produits 
du commerce Žquitable et des exemples concrets pour les 
cahiers des charges accompagnant les appels dÕoffres 
publiques pour des produits du commerce Žquitable. Ce 
guide est disponible aupr•s de TransFair-Minka asbl 
(www.transfair.lu). Un nombre grandissant dÕinstitutions 
nationales et europŽennes au Luxembourg sÕinvestissent pour 
une plus grande solidaritŽ par leur politique dÕachat. 

 
 


